
PROGRAMME D’ÉCO-FINANCEMENT

POUR LE REMPLACEMENT DES

INSTALLATIONS SEPTIQUES



La municipalité du Canton de Gore
Fondée en 1840 par des colons 

irlandais, Gore est une 

municipalité rurale bilingue de 

1800 habitants (4000 en été). 

Toutes les maisons à Gore possèdent 

des systèmes isolés. Il n’y a aucun 

aqueduc ou égout municipal. 

Environ la moitié 

des habitations 

sont des chalets, 

plusieurs très 

vieux. 

Plusieurs personnes à Gore vivent de faibles 

revenus (assistance gouvernementale) et 

certaines vivent sans installation septique et 

sans eau courante. 

92 km2



Enjeux multiples des Installations 
septiques

Règlementation 
Q-2, r.22

Règlement 
provincial 

l’évacuation et 
le traitement des 
eaux usées pour 
les résidences 

isolées

Qualité de 
l’environnement

les installations 
septiques non 

conformes 
affectent la qualité 
de l’eau des lacs, 

cours d’eau et 
peuvent également 

engendrer une 
contamination des 

puits d’eau potable 
: problème de 
santé publique

Impact sur la 
valeur foncière 
des maisons

Difficulté 
d’effectuer un 
bon inventaire 
et un suivi pour 

les petites 
municipalités 

rurales et 
d’appliquer les 
mesures et les 

amendes 
prévues à la loi

Investissements 
importants

Les coûts reliés à 
la mise aux 

normes d’une 
installation 
septique 

représente le 
frein majeur 

pour effectuer 
les changements



Rôles des municipalités dans l’application de la 
règlementation sur son territoire

Rôle règlementaire : Par la mise en place de règlements municipaux en 

concordance avec le Q-2, r.22, les municipalités rurales sont le palier 

gouvernemental qui effectue le suivi, la mise aux normes et la gestion des 

installations septiques (incluant les vidanges). 

Avoir une bonne 

base de données.
Avoir un portrait clair 

de la situation des 

installations septiques 

afin de pouvoir agir 

efficacement

Rôle d’éducation : Informer la population 

avec des rencontres, de la documentation 

sur les impacts potentiels d’une 

installation septique déficiente et non-

conforme sur leur environnement, sur la 

santé publique et sur la santé de 

l’écosystème qui les entoure. 

Rôle communautaire : les municipalités doivent trouver des solutions 

viables pour leurs citoyens afin de leur permettre de se conformer à la 

règlementation provinciale. A-t-on vraiment ce rôle?



INSTAURATION DU PROGRAMME 
ÉCO-PRÊT

Devant la problématique existante à Gore – un programme d’aide financière 

au remplacement des installations septiques non-conformes a été mis en 

place en 2014

Avant de débuter le programme, un inventaire des installations septiques a 

été effectué dans l’objectif de cibler les « pires » installations septiques, de 

connaître le niveau d’investissement global requis et de d’évaluer les 

ressources humaines et organisationnelles nécessaires à l’interne pour 

mettre en œuvre le programme.  

Plusieurs options de financement et de fonctionnement du programme ont 

été envisagées

Le programme avait une durée de 3 ans, pendant laquelle les citoyens 

devaient appliquer afin de bénéficier du financement disponible.



ÉTAPE 1 : FAISABILITÉ FINANCIÈRE ET 
ORGANISATIONNELLE

L’inventaire des installations septiques a 

identifié 300 installations à changer. Le 

coût total fut estimé à 3M. 

Ressources financières disponibles

• Peu de budget disponible à l’interne

• Peu ou pas de programme de subvention existant

• Faible possibilité de partenaire financier

• Nécessité d’un règlement d’emprunt – taxe spéciale 

s’appliquant sur le compte de la propriété bénéficiant 

du programme

Mode de financement choisi : Entente avec chaque citoyen 

concerné en fonction de la valeur de l’immeuble (excluant la 

valeur du terrain) et le revenu du ménage (entre 10% et 95% 

des coûts) = équité sociale et accessibilité du programme



Ressources humaines : rôles et responsabilités de chacun

ÉTAPE 1 : FAISABILITÉ FINANCIÈRE ET 
ORGANISATIONNELLE

Inspecteur en environnement : gestion, coordination, 

programme de suivi, rencontres avec les citoyens

Inspecteur en urbanisme : analyse, permis et 

certificat d’autorisation, supervision des travaux

Comptabilité : règlement d’emprunt, financement, 

taxation, suivi financier

Direction générale : signature de l’entente de 

financement

Greffe : résolutions du conseil municipal, archivage



TABLE DE FINANCEMENT DU PROGRAMME ÉCO-PRÊT (% financé)

Valeur de

l'immeuble 

(excluant la 

valeur du 

terrain) ($)

Revenu du ménage ($)

Moins de 

15 000

15 000 à 

20 000

20 000 

à 25 

000

25 000 

à 30 

000

30 000 

à 45 

000

45 000 

à 60 

000

60 000 

à 75 

000

75 000 

à 90 

000

Plus de 

90 000

Moins de 40 000 95 90 85 80 75 70 65 60 55

40 000 à 60 000 90 85 80 75 70 65 60 55 50

60 000 à 80 000 85 80 75 70 65 60 55 50 45
80 000 à 100 

000 80 75 70 65 60 55 50 45 40

100 000 à 120 

000 75 70 65 60 55 50 45 40 35

120 000 à 140 

000 70 65 60 55 50 45 40 35 30

140 000 à 160 

000 65 60 55 50 45 40 35 30 25

160 000 à 180 

000 60 55 50 45 40 35 30 25 20

180 000 à 200 

000 55 50 45 40 35 30 25 20 15

Plus de 200 000 50 45 40 35 30 25 20 15 10



ÉTAPE 2 : AVOIR UNE RÈGLEMENTATION 
MUNICIPALE QUI PERMET D’AGIR





RÉGLEMENTATION - SUITE



ÉTAPE 3 : ÉLABORER DES OUTILS ADMINISTRATIFS 
POUR LE SUIVI ET L’APPLICATION AU PROGRAMME
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1 • Admissibilité (demande et analyse)

2 • Entente financière préliminaire

3 • Analyse de sol et plans

4 • Évaluation des coûts et soumissions

5 • Résolution du conseil municipal

6 • Entente financière

7 • Réalisation des travaux (délai de 6 mois)

8 • Taxation en fonction du règlement d’emprunt

ÉTAPE 4 : MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME



Paiement par 
municipalité

Encaissement 
de l’emprunt

Période de 
remboursement 

sur 10 ans

Seulement après avoir 

écoulé les fonds 

disponibles en vertu du 

règlement d’emprunt 

(191 ou 192)

Avec marge de 

crédit temporaire 

de la municipalité

Le citoyen peut rembourser en 

totalité à tout moment avant 

l’encaissement de l’emprunt et le 

début de la période de 

remboursement

Le citoyen peut 

rembourser en 

totalité après 5 ans 

Le citoyen rembourse 

avec une taxe 

spéciale sur son 

compte de taxes



BILAN DU PROGRAMME

45 citoyens se sont prévalus du programme Éco-Prêt

Recommandations 
1. Avoir un meilleur état de la situation que nous avions dès le départ 

(avant d’entamer le programme)

2. Effectuer un suivi exhaustif des dossiers problématiques : visites de 

terrains, prise de photos et envoi de lettres recommandées dès le 

départ (avec délai pour l’envoi de constats)

3. Évaluer la problématiques des maisons « abandonnées » ou semi-

abandonnées

4. Ne pas se prévaloir de la subvention de la FCM car elle ne couvre 

que les systèmes avancés (5 résidences dans l’Écoprêt), les 

démarches sont lourdes et la subvention ne couvre que 10% des 

travaux

Le programme avait une durée de 3 ans, mais 2 ans aurait été suffisant 

avec un suivi adéquat.


